
 1

 

Rapport final de l’Atelier   de validation du Dispo sitif 

de Suivi - Evaluation - Contrôle du PALAC 

Hôtel  Hibiscus de Kabrousse, 07 mai 2010 

 
 Le Centre National d’Action Antimines au Sénégal a tenu, le 07 Mai 2010, à l’hôtel 

hibiscus palmeraie de Kabrousse, un atelier pour valider le dispositif suivi-évaluation-

contrôle (DISEC) du Projet d’Assistance à la Lutte Antimines en Casamance 

(PALAC). 
  

Ont assisté à la séance : le personnel administratif du CNAMS/PALAC (cf. liste de 

présence jointe en annexe), Monsieur Talla GUEYE, du Ministère des Affaires 

Etrangères,  représentant  le Président de la Commission Nationale, Messieurs 

Bakary SIGNATE et Nourou DIABAKHATE, respectivement Coordonnateur et 

Chargé de programme de la Cellule d’Appui à la Mise en œuvre des ¨Projets et 

Programmes (CAP) et Monsieur Abdoul Wahab BA, représentant le Bureau Pays du 

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD). 

 

Le résultat attendu de cet atelier est de parvenir à : 

� une compréhension partagée   de ce document fondamental de gestion des 

activités menées par le projet en vue de sa bonne appropriation ; 

� un document de suivi évaluation contrôle validé et disponible 

 

Les travaux ont démarré à neuf heures par le mot du représentant du PNUD qui a 

rappelé l’importance du DISEC comme  instrument technique de pilotage, de mesure 

de performance et de suivi des résultats.  

 Il s’est réjoui de l’appui apporté par  la CAP et a félicité le PALAC pour le travail 

important accompli; 

 

Le Coordonnateur de la CAP a, pour sa part, insisté sur la nécessité, pour un projet, 

de se doter d’un DISEC qui permet de mesurer l’évolution des activités sur le terrain.  
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Il a également salué la qualité du travail accompli et adressé ses félicitations à 

l’équipe  du PALAC.  

 

Dans son adresse M. GUEYE du Ministère des Affaires Etrangères a rappelé le souci 

du Sénégal de s’associer à toutes les démarches entreprises par la communauté 

internationale et son engagement à respecter scrupuleusement les dispositions des 

instruments internationaux auxquels il adhère. Il s’est joint aux félicitations adressées 

à l’équipe de projet et souhaité plein succès aux travaux. 

 

Ouvrant les travaux, le Directeur du CNAMS, Coordonnateur du PALAC, a souhaité 

la bienvenue aux participants et a dit tout l’intérêt qu’il porte en la validation du 

DISEC. Il a félicité ses collaborateurs pour le travail effectué avant de les inviter à 

s’approprier cet important outil.  

 

La présentation du dispositif a commencé par l’exposé de la méthodologie, de 

l’architecture, des différentes fonctions de l’instrument et du système d’information. 

 

Globalement, les échanges ont permis de relever certaines insuffisances et de 

proposer des améliorations. C’est ainsi qu’il a été recommandé de prendre en 

compte l’intégralité des missions du CNAMS/PALAC en prévoyant les indicateurs 

permettant de mesurer leur niveau de réalisation   

 

Il a également été suggéré de veiller  à ce que le système d’information retenu 

(IMSMA) intègre toutes les fonctionnalités nécessaires à la mesure des 

performances du projet et à la génération des rapports requis. 

 

En outre, la nécessité de fixer une année de référence a été soulignée pour une 

bonne mesure des performances.    

 

L’atelier a, par ailleurs, insisté sur l’urgence de  rendre le dispositif fonctionnel ;  c’est 

pourquoi, il a été demandé à l’équipe du projet de : 

 

- finaliser le document du DISEC à la lumière des observations de l’atelier ; 

- intégrer les formulaires complémentaires à la base de données ; 

- préparer les rapports du trimestre en cours sur la base du DISEC. 
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Au terme des travaux le document sur le dispositif suivi évaluation contrôle du 

PALAC a été adopté sous réserve de l’intégration des recommandations formulées. 

 

 

 

 

Le rapporteur 

 

Mamadou DIALLO 

  

  

 

 

 

 

 

  

  

 


